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(54) PIECE D’HORLOGERIE COMPORTANT UN DISPOSITIF D’ACTIONNEMENT D’UNE SOUPAPE

(57) La présente invention se rapporte à une pièce
d’horlogerie comprenant une soupape (7), montée mo-
bile en translation selon un axe radial entre une première
position proche de l’axe central (1a) du boîtier (1) et une
deuxième position plus éloignée de cet axe central (1a),
et comprenant un dispositif d’actionnement apte à dé-
placer en translation ladite soupape (7). Ce dispositif
d’actionnement comporte :
- un élément (6) monté mobile en rotation autour de l’axe
central (1a) du boîtier (1) et destiné à être déplacé an-
gulairement par l’utilisateur,
- des moyens d’entraînement liant le déplacement angu-
laire de l’élément mobile en rotation (6) au déplacement
en translation de la soupape (7).
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Description

OBJET DE L’INVENTION

[0001] La présente invention se rapporte au domaine
de l’horlogerie. Elle concerne plus particulièrement une
pièce d’horlogerie comprenant un dispositif d’actionne-
ment d’une soupape.

ARRIÈRE-PLAN TECHNOLOGIQUE ET ÉTAT DE LA 
TECHNIQUE

[0002] Dans les pièces d’horlogerie comportant une
soupape, notamment les montres mécaniques de plon-
gée, la soupape est généralement agencée de manière
à pouvoir être vissée, sur ou dans un tube fileté respec-
tivement extérieurement ou intérieurement et coaxial à
la soupape, entre une première position, dans laquelle
la soupape est fermée, et une deuxième position dans
laquelle la soupape est ouverte. Cet agencement clas-
sique présente certains inconvénients. Premièrement, il
est difficile de savoir pour un utilisateur si la soupape est
dans sa position fermée ou dans sa position ouverte, ce
qui peut engendrer une erreur d’appréciation et s’avérer
dangereux. Ensuite, il est difficile de sécuriser la position
fermée. De plus, le tube fileté présente un certain en-
combrement qui conduit en particulier à une carrure re-
lativement haute. Finalement, l’actionnement de la sou-
pape par une petite couronne formant l’extrémité externe
de la soupape n’est pas toujours aisé, en particulier si
l’utilisateur porte des gants.

RÉSUMÉ DE L’INVENTION

[0003] La présente invention a pour but de remédier
aux inconvénients précités en proposant une pièce d’hor-
logerie comprenant une soupape, un élément monté mo-
bile en rotation autour de l’axe central du boîtier et des
moyens d’entraînement liant le déplacement angulaire
de l’élément mobile en rotation au déplacement en trans-
lation de la soupape. L’élément mobile est destiné à être
déplacé angulairement par l’utilisateur.
[0004] Dans des variantes particulières, l’élément mo-
bile est formé par une bague tournante encadrant une
lunette du boîtier ou par la lunette en tant que telle. Pré-
férentiellement, l’élément mobile est formé par une ba-
gue tournante disposée sous une lunette du boîtier, no-
tamment entre la lunette et une carrure du boîtier, et so-
lidaire d’une portion en saillie s’étendant hors du périmè-
tre délimité par une tranche du boîtier, sans la bague, de
manière à être préhensible par l’utilisateur. L’élément
mobile peut comporter des graduations correspondant
aux deux positions axiales de la soupape.
[0005] De préférence, les moyens d’entraînement sont
formés par une came disposée sur l’élément mobile dé-
finissant une surface de guidage pour un suiveur disposé
sur l’organe. La surface de guidage est agencée de ma-
nière à s’écarter de l’axe central du boîtier afin d’engen-

drer le déplacement en translation de la soupape entre
sa position fermée et sa position ouverte, et vice-versa.
[0006] Avantageusement, le dispositif d’actionnement
comporte un cliquet à billes permettant d’éviter des dé-
placements intempestifs de l’élément mobile.
[0007] Le dispositif d’actionnement de la soupape se-
lon l’invention est ainsi parfaitement intégré au design
du boîtier tout en étant facile d’utilisation.
[0008] Les caractéristiques et avantages de la présen-
te invention apparaîtront à la lecture de la description
détaillée ci-dessous faisant référence aux figures suivan-
tes.

BRÈVE DESCRIPTION DES FIGURES

[0009]

La figure 1A représente une vue en plan d’une pièce
d’horlogerie munie d’un dispositif d’actionnement
positionnant une couronne dans la position enfon-
cée (position 1). La figure 1B représente une vue en
coupe selon l’axe A-A de la figure 1A. Les figures
1C et 1D représentent respectivement des vues en
coupe selon les axes G-G et B-B de la figure 1B. Les
figures 1E et 1F sont des vues en coupe respective-
ment selon l’axe H-H de la figure 1A et l’axe I-I de la
figure 1E. Ces deux dernières vues montrent le cli-
quet à billes permettant de maintenir la bague tour-
nante du dispositif d’actionnement dans une position
donnée.

Les figures 2A, 2B et 2C représentent respective-
ment des vues similaires à celles des figures 1A, 1B
et 1D pour le dispositif d’actionnement positionnant
la couronne dans une position intermédiaire (posi-
tion 2) plus éloignée de l’axe du boîtier.

Les figures 3A, 3B et 3C représentent respective-
ment des vues similaires à celles des figures 1A, 1B
et 1D pour le dispositif d’actionnement positionnant
la couronne dans la position la plus éloignée (posi-
tion 3) par rapport à l’axe du boîtier.

Les figures 4A à 4D représentent un mode de réali-
sation de l’invention. La soupape est en position en-
foncée, ce qui correspond à la position fermée de la
soupape. Les figures 5A, 5B et 5C sont des vues
similaires à celles des figures 4A, 4B et 4C pour la
soupape en position ouverte.

Les figures 6A et 6B représentent schématiquement
deux variantes des moyens d’entraînement avec
une came présentant différents profils de la surface
de guidage du suiveur. Dans ces vues schémati-
ques, trois positions du suiveur sont représentées,
mais deux positions suffisent généralement pour
commander une soupape.

1 2 
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DESCRIPTION DÉTAILLÉE DE L’INVENTION

[0010] La présente invention se rapporte à une pièce
d’horlogerie du type montre-bracelet comprenant un dis-
positif d’actionnement d’une soupape apte à se déplacer
en translation selon son axe longitudinal et éventuelle-
ment en rotation autour de ce même axe.
[0011] Se référant aux figures 1A et 1B, on décrira pre-
mièrement une pièce d’horlogerie comportant de maniè-
re conventionnelle un boîtier 1 muni d’une carrure 2 et
d’une couronne 3 montée sur un tube 4 fixé à la carrure
2. Le tube 4 est traversé par la tige de remontoir 5 con-
nectée à la couronne 3. La couronne 3 est montée mobile
en translation et en rotation autour de l’axe du tube 4, ou
autrement dit, autour de son axe longitudinal, qu’on qua-
lifiera aussi d’axe radial par rapport au boîtier. La pièce
d’horlogerie comporte un dispositif d’actionnement qui
permet de déplacer en translation la couronne selon cet
axe. A cet effet, le dispositif d’actionnement comporte un
élément mobile 6 monté sur la carrure 2 et la couronne
3. Selon la variante présentée aux figures 1A à 3C, il
s’agit d’une bague 6 disposée entre la carrure 2, la cou-
ronne 3 et la lunette 8 avec une partie formant un anneau
sur le pourtour de la lunette 8 de manière à être acces-
sible par un utilisateur (fig.1A). Selon une variante non
représentée, l’élément mobile pourrait également être la
lunette en tant que telle. L’élément mobile 6 comporte
sur sa face visible encadrant la lunette 8 des graduations
6a correspondant aux différentes positions respectives
que peut adopter la couronne. Dans l’exemple illustré,
l’élément mobile 6 comporte ainsi 3 indices numérotés
1,2 et 3 correspondants respectivement à la position de
remontage, à la position de changement de dates et à la
position de mise à l’heure. La lunette 8 montée fixe com-
porte un repère 8a que l’utilisateur place en regard de la
position souhaitée par rotation de la bague 6. Dans le
cas où l’élément mobile est constitué par la lunette, le
repère peut être disposé sur une partie fixe de la pièce
d’horlogerie, comme par exemple sur le cadran. Dans
l’exemple illustré, l’amplitude entre les trois positions est
d’environ 30°. Il est bien sûr envisageable d’allonger ou
de réduire cette amplitude. De même, le nombre de po-
sitions peut être variable et, par exemple, de 2, 3 ou 4.
[0012] L’élément 6 est monté mobile en rotation autour
de l’axe central 1a du boîtier 1, c’est-à-dire autour d’un
axe perpendiculaire au plan général du boîtier (fig.1B).
Il est lié cinématiquement à la couronne. Pour ce faire,
le dispositif d’actionnement est muni de moyens d’en-
traînement comprenant une came disposée sur l’élément
mobile et un suiveur disposé sur la couronne et destiné
à coopérer avec la came. La came est définie par au
moins une des deux surfaces latérales d’un évidement
6a ménagé dans la bague tournante 6 (fig.1D). Le suiveur
est formé par une partie en saillie 3a ménagée sur la
couronne 3 (fig.1B). Préférentiellement, comme montré
à la figure 1B, la couronne 3 comporte à son extrémité
intérieure au boîtier 1 la partie en saillie 3a qui délimite
une creusure 3b pratiquée dans le corps de la couronne.

Cette partie en saillie est présente sur tout le pourtour
latéral de la couronne et a une section qui, selon le plan
perpendiculaire à l’axe longitudinal de la couronne, est
circulaire de manière à ce que, lors de la rotation de la
couronne, la partie en saillie 3a soit à tout moment en
prise dans l’évidement 6a de la bague 6 (figs.1B et 1C).
La présence de la partie en saillie 3a sur tout le pourtour
latéral de la couronne, laquelle forme une partie annu-
laire saillante, permet ainsi de mettre librement en rota-
tion la couronne autour de son axe longitudinal sur 360°
pour chacune des positions axiales prévues. Dans une
vue en coupe selon un plan parallèle à l’axe longitudinal
de la couronne, la partie annulaire saillante 3a en prise
dans l’évidement 6a a un profil sensiblement rectangu-
laire au niveau du bord de cet évidement (fig.1D).
[0013] L’évidement 6a peut comporter plusieurs tron-
çons a1 avec un nombre correspondant au nombre de
positions souhaitées. Ces tronçons a1 peuvent être sé-
parés par des zones de transition a2 permettant un pas-
sage fluide de la partie en saillie entre les différentes
positions (figs.1D et 6B). Les différents tronçons sont
agencés de manière à s’écarter de l’axe central du boîtier
afin d’engendrer un déplacement axial de la couronne
vers l’extérieur du boîtier depuis la position la plus en-
foncée vers la position la plus tirée. Il est également en-
visageable que les différents tronçons forment un seul
tronçon a1 en arc de cercle décentré par rapport à l’axe
central 1a du boîtier (fig.6A). On observe pour l’exemple
de la figure 6A que le suiveur 3a est en contact avec les
deux surfaces latérales de l’évidement 6a via respecti-
vement le coin supérieur gauche et le coin inférieur droit
de la partie en saillie du suiveur. En fonction du profil de
l’évidement, la partie en saillie 3a peut avoir une épais-
seur sensiblement égale à celle de la largeur de l’évide-
ment 6a pour chacun des tronçons comme montré aux
figures 1D, 2C et 3C. Dans ces variantes, les tronçons
sont ainsi sensiblement rectilignes avec la perpendicu-
laire passant par le centre du tronçon interceptant l’axe
central du boîtier. Préférentiellement, dans les zones de
transition, les deux surfaces latérales de l’évidement
s’écartent pour permettre le passage fluide du suiveur.
Ainsi, se référant à la figure 6B, la came comporte un
premier tronçon angulaire a1 délimité par les surfaces
circulaires C1, C4 centrées sur l’axe central 1a. Dans ce
premier tronçon angulaire, le suiveur 3a adopte une pre-
mière position axiale. Ensuite, pour passer vers la
deuxième position axiale délimitée par les surfaces cir-
culaires C2, C5 centrées sur l’axe central 1a, le suiveur
3a passe par une zone de transition a2 délimitée par des
portions rectilignes D1, D3 où l’écartement entre ces por-
tions est supérieur à l’épaisseur du suiveur. Pour finir, le
suiveur passe par une deuxième zone de transition an-
gulaire a2 délimitée par les portions rectilignes D2, D4
avant de rejoindre le troisième tronçon angulaire a1 dé-
limité par les surfaces circulaires C3, C6 centrées sur
l’axe central 1a et déterminant la troisième position axia-
le. Avantageusement, les portions rectilignes D3 et D4
ont une perpendiculaire à la jonction avec respective-

3 4 



EP 3 650 955 A1

4

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

ment les surfaces circulaires C4 et C5 qui intercepte l’axe
central 1a.
[0014] Préférentiellement, le dispositif d’actionnement
comporte des moyens qui permettent de maintenir l’élé-
ment mobile dans la position souhaitée sans risque de
changements intempestifs. A cet effet, comme montré
aux figures 1E et 1F, le dispositif d’actionnement peut
être muni de cliquets à billes avec les billes 9 qui viennent
se loger dans des cavités 10 pratiquées dans l’élément
mobile 6. Dans l’exemple illustré, un cliquet à billes est
respectivement positionné à 12h et à 6h.
[0015] Le fonctionnement du dispositif d’actionnement
de la couronne est le suivant. Aux figures 1A à 1D, la
couronne 3 est enfoncée, ce qui correspond à la position
indexée 1 sur la bague 6. Dans cette position, la partie
en saillie 3a est en prise avec le tronçon de l’évidement
6a qui est le plus proche de l’axe du boîtier. Aux figures
2A à 2C, la bague 6 est mise en rotation d’un angle donné
par l’utilisateur jusqu’à la position 2. Suite à ce déplace-
ment angulaire de la bague 6, la partie en saillie 3a de
la couronne se positionne dans le tronçon central de l’évi-
dement 6a, qui est plus éloigné de l’axe du boîtier com-
parativement à la position 1. Il s’ensuit un déplacement
axial de la couronne vers l’extérieur du boîtier. Finale-
ment, aux figures 3A à 3C, une rotation supplémentaire
de la bague 6 vers la position 3 permet un déplacement
plus important de la couronne 3 vers l’extérieur du boîtier
via le positionnement du suiveur 3a dans le troisième
tronçon de la came formée par l’évidement 6a.
[0016] Le dispositif d’actionnement et son fonctionne-
ment ont été décrits pour une couronne mais il peut éga-
lement être utilisé pour une soupape 7 comme montré
aux figures 4A à 5C. Dans ce cas, la soupape peut adop-
ter deux positions axiales distinctes avec une position
fermée et une position ouverte qui, par opposition à la
position fermée, permet l’évacuation du gaz interne en
cas de surpression à l’intérieur du boîtier. A cet effet,
l’évidement 6a de l’élément mobile 6 comporte deux tron-
çons a1 séparés par une zone de transition a2. Dans
l’exemple illustré, les deux tronçons sont sensiblement
rectilignes et séparés par une zone de transition égale-
ment sensiblement rectiligne. De manière similaire à la
couronne, la soupape 7 comporte à son extrémité inté-
rieure une partie en saille 7a destinée à coopérer avec
l’évidement 6a de l’élément 6 mobile en rotation. Dans
l’exemple illustré, l’élément mobile 6 forme une bague
dissimulée sous la lunette 8 avec une portion en saillie
6c, qu’on qualifiera aussi de zone de préhension, s’éten-
dant hors du périmètre délimité par une tranche du boîtier
1 afin de permettre sa préhension par l’utilisateur. Avan-
tageusement, cette zone de préhension est texturée pour
faciliter sa saisie par l’utilisateur. En variante, il est éga-
lement envisageable que l’élément mobile soit une ba-
gue tournante disposée autour de la lunette ou soit la
lunette en tant que telle de manière similaire à ce qui a
été décrit précédemment pour la couronne de remontoir.
Lors du passage de la position fermée aux figures 4A-
4D vers la position ouverte des figures 5A-5C, le dépla-

cement axial de la soupape 7 engendré par le déplace-
ment angulaire de la zone de préhension 6c permet de
libérer le joint 11 situé sous la tête de la soupape 7 à la
jonction avec le tube 4 traversant la carrure 2. Tout com-
me pour la couronne, un changement intempestif de po-
sitions peut être empêché avec, par exemple, un cliquet
à billes. En outre, la pièce d’horlogerie peut comporter
des moyens de verrouillage qui permettent de bloquer la
soupape en position fermée.
[0017] On précisera pour finir que, de façon alternative
aux variantes présentées sur les figures 1A à 6B, il est
envisageable que la came soit formée par au moins une
surface latérale délimitant une partie en saillie ménagée
sur l’élément mobile et que le suiveur soit formé par un
évidement pratiqué dans la couronne ou la soupape.

Légende

[0018]

(1) Boîtier

a. Axe central

(2) Carrure
(3) Couronne, aussi appelée organe ou organe de
commande

a. Suiveur ou partie en saillie ou partie annulaire
saillante
b. Creusure

(4) Tube
(5) Tige
(6) Elément monté mobile en rotation

a. Came ou évidement intérieur

a1. Tronçon
a2. Zone de transition
c1,6. Portion circulaire
d1,4. Portion rectiligne

b. Index ou graduation
c. Portion en saillie ou zone de préhension ou
excroissance

(7) Soupape, aussi appelée organe

a. Suiveur ou partie en saillie
b. Creusure

(8) Lunette

a. Repère

(9) Bille du cliquet à bille
(10) Cavité

5 6 
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(11) Joint

Revendications

1. Pièce d’horlogerie comprenant :

- un boîtier (1) définissant un axe central (1a)
perpendiculaire au plan général du boîtier (1),
- une soupape (7) montée mobile en translation
sur une carrure (2) du boîtier (1) selon un axe
radial, perpendiculaire à l’axe central, entre une
première position et une deuxième position qui
est plus éloignée de l’axe central(1a) du boîtier
(1) que la première position,
- un dispositif d’actionnement apte à déplacer
en translation la soupape (7) le long de l’axe
radial,

caractérisée en ce que le dispositif d’actionnement
comporte :

- un élément (6) monté mobile en rotation autour
de l’axe central (1a) du boîtier (1), cet élément
mobile en rotation (6) étant destiné à être dé-
placé angulairement par un utilisateur,
- des moyens d’entraînement liant le déplace-
ment angulaire de l’élément mobile en rotation
au déplacement en translation de la soupape.

2. Pièce d’horlogerie selon la revendication 1, carac-
térisée en ce que les moyens d’entraînement com-
portent une came et un suiveur coopérant avec cette
came, la came et le suiveur étant respectivement
ménagés sur l’élément mobile en rotation (6) et sur
la soupape (7).

3. Pièce d’horlogerie selon la revendication 2, carac-
térisée en ce que la came est formée par un évide-
ment (6a) pratiqué au sein de l’élément mobile en
rotation (6), ledit évidement étant délimité par au
moins une surface latérale de guidage du suiveur ;
et en ce que le suiveur est une partie en saillie (7a)
ménagée sur la soupape (7).

4. Pièce d’horlogerie selon la revendication 3, carac-
térisée en ce que ladite partie en saillie (7a) est
disposée à une extrémité de la soupape (7) qui est
intérieure au boîtier (1).

5. Pièce d’horlogerie selon la revendication 3 ou 4, ca-
ractérisée en ce que ladite partie en saillie (7a)
s’étend sur tout le pourtour latéral de la soupape (7)
et présente une section circulaire dans un plan per-
pendiculaire à l’axe radial, de sorte que la soupape
peut tourner librement sur elle-même selon cet axe
radial dans ladite première position et ladite deuxiè-
me position.

6. Pièce d’horlogerie selon une quelconque des reven-
dications 3 à 5, caractérisée en ce que ladite partie
en saillie (7a) délimite une creusure (7b) ménagée
dans la soupape (7).

7. Pièce d’horlogerie selon l’une quelconque des re-
vendications 3 à 6, caractérisée en ce que la sur-
face latérale de guidage s’écarte progressivement
de l’axe central (1a) du boîtier (1).

8. Pièce d’horlogerie selon la revendication 7, carac-
térisée en ce que la surface latérale de guidage
forme un arc de cercle décentré par rapport à l’axe
central (1a).

9. Pièce d’horlogerie selon la revendication 7, carac-
térisée en ce que la surface latérale de guidage est
formée de deux tronçons (a1) correspondant res-
pectivement à ladite première position et à ladite
deuxième position, les deux tronçons (a1) étant sé-
parés par une zone de transition (a2) permettant un
passage fluide entre lesdites première et deuxième
positions.

10. Pièce d’horlogerie selon la revendication 9, carac-
térisée en ce que ladite zone de transition (a2) pré-
sente un écartement qui est supérieur à l’épaisseur
du suiveur.

11. Pièce d’horlogerie selon la revendication 9 ou 10,
caractérisée en ce que les deux tronçons (a1) sont
rectilignes avec une perpendiculaire au centre du
tronçon (a1) interceptant l’axe central (1a) ou sont
circulaires avec un centre disposé sur l’axe central
(1a).

12. Pièce d’horlogerie selon une quelconque des reven-
dications précédentes et dont le boîtier (1) comporte
ou supporte une lunette (8), caractérisée en ce que
l’élément mobile en rotation (6) est une bague mon-
tée entre la carrure (2) et la lunette.

13. Pièce d’horlogerie selon la revendication 12, carac-
térisée en ce que la bague comporte une portion
formant un anneau sur le pourtour de la lunette (8)
qui est agencé de manière à être accessible pour
l’utilisateur.

14. Pièce d’horlogerie selon la revendication 13, carac-
térisée en ce que ladite portion comporte des indi-
ces (6a) indiquant respectivement lesdites première
et deuxième positions.

15. Pièce d’horlogerie selon la revendication 12, carac-
térisée en ce que la bague comporte une portion
formant une excroissance (6c) s’étendant hors du
périmètre délimité par une tranche du boîtier (1) sans
la bague, ladite portion étant préhensible par l’utili-
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sateur de manière qu’il puisse déplacer angulaire-
ment la bague.

16. Pièce d’horlogerie selon une quelconque des reven-
dications précédentes, caractérisée en ce qu’elle
comporte des moyens de verrouillage de la soupape
(7) dans sa position fermée correspondant à ladite
première position.

9 10 
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